
PRESTATIONS SUR MESURE
Vous proposer un accompagnement totalement personnalisé sur le périmètre 

des aides publiques, du contrôle de gestion, de la gestion de projets...

Nous pouvons répondre à vos besoins spécifiques, via une approche agile et flexible,
en capitalisant sur l’expérience de nos experts.

QUELQUES EXEMPLES DE PRESTATIONS CLIENTS 

Conseil et gestion des démarches financières                      
pour un projet immobilier : 
Relations avec les banques, collaboration avec l’AMOA pour
la rédaction du cahier des charges, gestion du projet...

Contrôle de gestion pour des subventions publiques
obtenues par les équipes en interne :
Prise de relais pour obtenir rapidement les fonds auprès
des financeurs.

Accompagnement pour l’obtention du statut de jeune
entreprise innovante

Co-animation d’ateliers auprès de collectivités, sur le volet
des aides publiques en lien avec l’économie circulaire 



Notre experte du suivi et du contrôle de gestion des financements publics
dispose de plus de 10 ans d’expérience notamment en tant que DAF.
Notre expert en stratégie et recherche de financement public a plus de 20 ans
d’expérience dans le conseil stratégique et opérationnel, dont 15 ans 

      en Chambres de Commerce et d’Industrie.
Nous maitrisons autant les spécificités des secteurs privé que public.

LE + HEKEOS

CONTACT@HEKEOS.FR | WWW.HEKEOS.FR | 06 09 01 82 06

LE TARIF DE NOS PRESTATIONS
Sur devis.

A QUI S’ADRESSE-T-ELLE ?
TPE, PME, ETI, collectivités territoriales,

établissements d'enseignement, établissements de
santé, autres établissements publics ou associatifs

L‘ILLUSTRATION DE NOTRE SAVOIR-FAIRE

L’un de nos clients n'avait jamais exploité les opportunités offertes 
par des dispositifs tels que le Crédit d'Impôt Recherche (CIR), le Crédit
d'Impôt Innovation (CII), ou encore les avantages fiscaux associés au
statut de Jeune Entreprise Innovante (JEI). 
          Grâce à notre accompagnement, nous avons mis en lumière 
ces dispositifs et élaborer un dossier JEI en collaboration étroite avec
les services des impôts des entreprises (SIE) et son cabinet d'expertise-
comptable. Cela a abouti à l'application réussie des avantages fiscaux
liés au statut JEI, offrant ainsi à notre client une valeur ajoutée
significative pour ses projets d'innovation et le développement 
de nouveaux produits.. 


